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Direction de l’Offre Sanitaire 

 
 

ARRETE ARS Grand Est n°2025-2525 du 20 août 2025 

 
Portant modification de la composition du conseil technique de l’institut de formation en puériculture des 

Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, filière diplôme d’État de puéricultrice 
 

Promotion 2024/2025 
 

 
   

 

 
 

 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de directrice générale de l'Agence Régionale de santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié, relatif à la scolarité, au diplôme d’Etat de puéricultrice et 

au fonctionnement des écoles ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2024-3200 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU                  l’arrêté ARS n°2024-4076 portant nomination des membres du conseil technique de l’institut de 

formation en puériculture des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, filière diplôme d’État de 
puéricultrice ; 

 
VU la demande en date du 6 août 2025 de l’institut de formation en puériculture des Hôpitaux 

Universitaires de Strasbourg, filière diplôme d’État de puéricultrice ; 
 

 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : Pour la promotion 2024/2025, la constitution du conseil technique de l’institut de formation en 
puériculture des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, filière diplôme d’État de puéricultrice, est établie comme 
suit : 
 
 

▪ Président :  

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand 
Est ou son représentant 
 
 

▪ Deux membres de droit : 

La Directrice de l’école ( par intérim ) :  

Madame Sandra FOUQUOIRE, Directrice des Soins 

 
 
Le Professeur d’université, praticien hospitalier de pédiatrie ou le médecin qualifié spécialiste en pédiatrie, 

désigné par le Directeur général de l’Agence régionale de santé :  

Monsieur le Professeur Pierre KUHN, Chef de service – Pôle de pédiatrie – Hôpital de Hautepierre 

 
 

▪ Deux représentants de l’organisme gestionnaire : 

Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur des Ressources Humaines des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, 
titulaire 
Madame Véronique BRUNSTEIN, Responsable du bureau des écoles des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, 
suppléante 
 
Madame Véronique SERY, Coordonnatrice Générale des Soins des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, 
titulaire  
 
 

▪ Deux représentants des enseignants de l’institut, élus par leurs pairs : 

- Un médecin qualifié spécialiste en pédiatrie : 
 
Monsieur le Docteur Benoît ESCANDE, Praticien Hospitalier – Service de réanimation néonatale – Pôle de 
pédiatrie – Hôpital de Hautepierre, titulaire 
Madame Le Docteur Julie REBEUH, Praticien Contractuel – Chirurgie pédiatrique – Pôle de pédiatrie – Hôpital 
de Hautepierre, suppléant 
 
 
- Une puéricultrice, monitrice de l’école : 
 
Madame Marie-Louise LEININGER, Cadre de santé puéricultrice, titulaire 
Madame Catherine WACH, Cadre de santé puéricultrice, suppléante 
 
 

▪ Deux puéricultrices exerçant des fonctions d’encadrement dans des établissements accueillant des 

élèves en stage, nommées par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé : 

 
- Secteur hospitalier : 
Madame Louise GRUSS, Cadre de santé – Service de chirurgie pédiatrique – Pôle médico-chirurgical de pédiatrie 
– UF 6713 - Hôpital de Hautepierre, titulaire 
Madame Fabienne MEYER, Cadre de santé – Service d’Onco-Hémato Pédiatrique – Pôle médico-chirurgical de 
pédiatrie – Hôpital de Hautepierre, suppléante 
 
 
- Secteur extra-hospitalier : 
 
Madame Sarah TIGHEZZA, Directrice puéricultrice – Maison de la petite enfance du Neuhof - Strasbourg, titulaire 
Madame Christine WEBER, Directrice puéricultrice – Directrice du Multi accueil Le petit navire - Haguenau, 
suppléante 
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▪ Deux représentants des élèves élus par leurs pairs : 

 
Madame Lou Ann LE FERRAND, titulaire 
Madame Clara DIELMANN, suppléante 
 
Madame Lara DUGOUR, titulaire 
Madame Claire GUILLON, suppléante 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l’application Télé-recours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 

 
P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

Et par délégation 
La Directrice de l’Offre Sanitaire 

 
Monica BOSI 

 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS Grand Est n°2025-2435 du 11/08/2025 
 

portant renouvellement de la composition de la section du 
Conseil de Discipline compétente à l’égard des internes de 

médecine  
 

 
 

 
 

 
 

VU  le code de la santé publique et notamment ses articles R 6153-29 à R 6153-40 ;  

VU  l’arrêté ARS Grand Est n°2021-1985 du 7 mai 2021 portant renouvellement de la composition de la 

section du Conseil de Discipline compétente à l’égard des internes de médecine et création des sections 

compétentes à l’égard des internes en pharmacie et en odontologie de la région Grand Est ;  

VU  le décret du 21 mai 2024 nommant Mme RATIGNIER-CARBONNEIL Christelle, directrice générale de 

l'agence régionale de santé Grand Est ; 

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2025-2184 du 28 juillet 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, 

Secrétaire Général et Directeurs Territoriaux de l’Agence régionale de santé Grand Est ; 

 

Considérant que Monsieur Manuel Klein, Directeur du groupe hospitalier Sélestat-Obernai a quitté ses fonctions 

en juin 2025 ; 

Considérant la désignation reçue par la Fédération hospitalière de France en date du 5 août 2025.  

 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 : Première section compétente à l’égard des internes en médecine 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 6153-33 et R 6153-36 du Code de la Santé Publique, la première 
section compétente à l’égard des internes comprend : 
 

- Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant ; 
 

- En qualité de directeur d’établissement public de la région Grand Est : un membre titulaire et membre un 
suppléant ; 
 

- En qualité de membre du personnel enseignant et hospitalier titulaire relevant du décret n° 84-135 du 24 
février 1984 portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers 
universitaires de la région Grand Est : deux membres titulaires et deux membres suppléants ; 

 
- En qualité de praticiens hospitaliers à temps plein des centres hospitaliers de la région Grand Est : deux 

membres titulaires et deux membres suppléants ; 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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- En qualité d’internes ou de résidents en médecine affectés dans la région Grand Est (en fonction du statut 
de la personne amenée à comparaitre) : 6 membres titulaires et 6 suppléants. 

 
 
Les membres désignés par Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est pour 
composer la présente section figurent à l’annexe 1 du présent arrêté. 
 
Article 2 : Durée du mandat 
La durée du mandat des membres nommés par le présent arrêté est de trois ans renouvelables à l’exception des 
internes qui sont désignés pour une durée d’une année renouvelable. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. La juridiction peut notamment être saisie via une requête ou envoyée au greffe du tribunal administratif 
ou aussi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
Article 4 : La direction de l’Offre Sanitaire de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 
 
 

La Directrice de l’Offre Sanitaire, 
Monica BOSI 

  

http://www.telerecours.fr/
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Annexe 1 : Composition de la 1° section : médecine 
 

Membres désignés Titulaire Suppléant 

Directeur d’établissement public de 
santé de la région Grand Est 

M. Jerome Malfroy - Directeur du 
Centre Hospitalier de Lunéville 
 

M. Dominique PELJACK – 
Directeur du Centre hospitalier 
régional de Metz-Thionville  
 

Personnel enseignant et hospitalier 
titulaire, relevant du décret n° 84-
135 du 24 février 1984 portant 
statut des personnels enseignants 
et hospitaliers des centres 
hospitaliers universitaires 

Mme le Professeur Gisèle KANNY 
(PU-PH) 

M. le Dr Mickaël AGOPIANTZ 
(MCU-PH) 

Personnel enseignant et hospitalier 
titulaire, relevant du décret n° 84-
135 du 24 février 1984 portant 
statut des personnels enseignants 
et hospitaliers des centres 
hospitaliers universitaires 

M. le Pr Laurent GALOIS (PU-PH)  

Praticien hospitalier relevant de la 
section 1 du chapitre II du titre V : 
Personnel médicaux et 
pharmaceutiques du code de la 
santé publique, exerçant des 
fonctions hospitalières 

Stéphanie CHEVALIER 
 

Corina DUJA 
 

Praticien hospitalier relevant de la 
section 1 du chapitre II du titre V : 
Personnel médicaux et 
pharmaceutiques du code de la 
santé publique, exerçant des 
fonctions hospitalières 

Yves ARONDEL  
 

Gaëlle JOCHUM 

Interne en médecine affecté dans 
la région Grand Est 

FENEK Sara 
 

En attente de désignation 
 

Interne en médecine affecté dans 
la région Grand Est 

MALLINGER Julien En attente de désignation 

Interne en médecine affecté dans 
la région Grand Est 

GOUEREC Olivia En attente de désignation 

Interne en médecine affecté dans 
la région Grand Est 

FETTER Maxime En attente de désignation 

Interne en médecine affecté dans 
la région Grand Est 

LAURENS-FRINGS Camille En attente de désignation 

Interne en médecine affecté dans 
la région Grand Est 

MOLLET-RASTELLO Claire En attente de désignation 

 
 
















































































































































































































































































































